
Siumb des Règlements coaorRM lu Romeswù
du hoM-Ouest Cu&dieii RE IL

OuIrE section paire des terres fédéralS
«Lnn, les provinces du Manitoba ou du

_PAT1Aý DE MONTREAL, DEI Nurd-Oute, sauf 8 et 26, non réservée, pent
LA GARE WINDSOR. étre inscrite par toulbe p«iK»m qui wt Ilv,

&9ffl &.m., a7.45 p.m. =que Che d'ugm fe=ilk, ou tout hommel
D H TFORD, b7.45 P.Mý âgé de plus de x8 aus, pour l'étendue d'unCAGO, b9.80,&.m. &1oý00 pým-

a : c10.00 &.mý, quart de »CtiUft da 160 àcreu, PIM& OUInUin*.
Pl=. 1,'=Z=pt= pqmt être buft m fflmon"

b8.80 a.=., b4.80 p.in.. d7.25 au bureau local dm terres pour le district elsole 01aulNf $2di
ST JOELN N B. d7.25 p m d*= lequel la terre «t wýtuie, cm, ai le * &, tiyalhm

eûiliffl oilii, oio.io p,&ý hcM1«thý le d6mire, il purt, sur demande b NU PARMUT
&9.40 au ministre de l'Intérieur, Ottawa, au ýéce/,fz«7 eftrù 2 5

Commimaire d'immigration, Winuipqr, oiLà
AJ LAUREN CE Pki"

DE LA GARE VIGER l'avnt local étre autori*6 à faire lairle
l'ingeripobou pax quelqu'un pou lui.

&2.00 p.=., al.1.80 p.M. U kom«teader est obXgé de x phr les
IEJIES tS 46 &.m., eS.50 &.M, conditions requises dlapr*n l'un d« syst'à-

Vljný b5.i5 p.;ý., &11.30 P.E2,, mes ci-dcmoum :
t&M &.=., b5.85 P.M. ( il) 'Une résidence de six mois aumoina Es Photographes

t,8,00 4L=. 4>8 45 am b6.16 p.m. OUERY [RER
iile p.m. et la cult= de Le. terre obaque sim6e, pen-

THXI 9.00 a-in, ýV5.oo P.=. dant trois =».
ffl. aýML, b5.00 p.m. (2) Si le pèm ý (ou la mère, ai le père 1864 Ste-Cathérine. Moutrmd

Qfflidtsn except6 loi egt décédi) du h=vn«,&r réside Mr une
(R) lt»,Fdi et ferme dans lit voisinage & la terre Juscrianch* ffsahMýt -. 'eý ud ta.

t6 le munedi la Condition de résidence nerle rumphe si la F'%
personm dmSure avec le pèn on la

l'AT'A" des passage" pourla (3) Si le colon tient feu et lieu g BEA U M IER
u dulMUatrds I& vl% l» ru«St- tu" Po3sédée Par lui daas le vaisinsce, de

voisin du Bure" de PO , Montréal. son hommtead, la condition de réAidence se- W
Dg PASSAGE SUR STIZAMERS'ATLÀNTIQtTE ET LE PACIPIQUE. m remplie par le fait de sa rékd=ce Mr À VINSTITUT

la dite terre. ou D'OPTIQUE
Un avis de six mnis par écrit devra étrs, A

donné a-M Cxm=i" re d« t«rS fédéraim .,,..ýEUXORAlrIs
à Ottawa, de l'intention de demmder sue 144 Est STE-CATHERINIE
patente. Coin Ave. la"-de-Ville. Xouu"L

W. W. COILY, Bat le meilleur de Voutr6al comme labriom%
-%BJFnkiBi$tM de I'I2térýer. et ajusteur de LUNVrrES, LORGNONS, Y»UM

M A s Garutis pdour bien vMg,K. Ids. puWicaetion =0 autorisée de ARTIFIO
cette aononS ne mm pas payée. de loin , t guérilon 'Yeux.

Le Tmmilnua et les Chaz%
Urbaine arrétant à la ports.

AVIS.-C-tt- annonce rapports* vaut 15 OuWW
par plantre pour tout achat en lunetterie.

ParM«tbt le ler et le " de chaque mois pas il' Mnte sur le chemin pour notre malom
EN VENTE DANS TVUS IZS DEpOTS ET r«POn"7b

MAGASINS Dl-, NOUVEAUTES

Direction et adintuletratkon - 1714 STE-CA-
TUF-RINE. Min st-Denis, Montr4ell. Toi. BeIL
Est. 2886.. - Patrons mw meeurse dfflit ibe.

IE de MOITURUI GANTS de PAQUES
Le GANT PERRIN est un complé-

ment indimpenuble à votre nouvelle
PAR

toilette pour PAquee.
ce

'4,AURE CONAN Gimte chevreau en toutes longueurs.

ISPécWité de GA14TO PERRÎN au

e et nouvelle édition

XZVUIC M CORRIGÉE PMS KID GLOVE STORE
2835 Ste-Catherine Ouest

7i5 ets PHONE UP 1068

TIELEATRIC 131jou A,
XAML&M (Charlevoix) Téléphone Eet 4363

SEMAINE DU 9 AVRIL IWO

Griselidis
Tou leB soirs à 8.15 heures.
Matinées Lundi, mercredi, jeudi et &=efflý

4.

Chroniques du lundi #
:î -FRANCOISE

À "WdM ebM: MM. efflf FRERM, 1877


